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  Note verbale datée du 9 janvier 2018, adressée au Président 

du Comité par la Mission permanente du Danemark auprès 

de l’Organisation des Nations Unies 
 

 

 La Mission permanente du Danemark auprès de l’Organisation des Nations 

Unies présente ses compliments au Président du Comité du Conseil de sécurité créé 

par la résolution 1718 (2006) et a l’honneur de lui faire tenir ci-joint un rapport sur 

les mesures concrètes prises par le Gouvernement danois pour appliquer les 

dispositions de la résolution 2371 (2017) du Conseil de sécurité, conformément au 

paragraphe 18 de cette résolution (voir annexe).  

  

https://undocs.org/fr/S/RES/1718(2006)
https://undocs.org/fr/S/RES/1718(2006)
https://undocs.org/fr/S/RES/2371(2017)
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  Annexe à la note verbale datée du 9 janvier 2018 adressée 

au Président du Comité par la Mission permanente du Danemark 

auprès de l’Organisation des Nations Unies 
 

 

  Rapport du Danemark sur la mise en œuvre de la résolution 

2371 (2017) du Conseil de sécurité 
 

 

1. Le Danemark et les autres États membres de l’Union européenne ont appliqué 

conjointement les mesures restrictives que le Conseil de sécurité a imposées à la 

République populaire démocratique de Corée par la résolution 2321 (2016), en 

adoptant les mesures communes suivantes :1 

 a) La décision d’exécution (PESC) 2017/1459 du Conseil du 10 août 2017 

mettant en œuvre la décision (PESC) 2016/849 concernant des mesures restrictives à 

l’encontre de la République populaire démocratique de Corée, qui donne suite à la 

décision du Conseil de sécurité d’ajouter des noms à la liste des personnes et entités 

soumises à l’interdiction de voyager et au gel des avoirs ; 

 b) Le règlement d’exécution (UE) 2017/1457 de la Commission du 10 août 

2017 modifiant le règlement (CE) n° 329/2007 du Conseil concernant des mesures 

restrictives à l’encontre de la République populaire démocratique de Corée, qui met 

en œuvre la décision d’exécution (PESC) 2017/1459 du Conseil ; 

 c) La décision (PESC) 2017/1562 du Conseil du 14 septembre 2017 

modifiant la décision (PESC) 2016/849 concernant des mesures restrictives à 

l’encontre de la République populaire démocratique de Corée, qui traduit la volonté 

de l’Union européenne d’appliquer les mesures énoncées dans la résolution 

2371 (2017), à savoir : 

 i) Interdire aux navires désignés par le Comité, en application du paragraphe 

6 de la résolution 2371 (2017), d’entrer dans les ports des États Membres, à 

moins que cette entrée ne soit nécessaire en cas d’urgence ou en cas de retour 

d’un navire au port d’origine. Le Comité peut accorder une dérogation sous 

certaines conditions ; 

 ii) Préciser que l’interdiction de posséder, louer ou exploiter tout navire 

battant pavillon de la République populaire démocratique de Corée s ’étend à 

l’affrètement des navires battant pavillon de la République populaire 

démocratique de Corée ; 

 iii) Interdiction d’acquérir du charbon, du fer et des minerais de fer auprès de 

la République populaire démocratique de Corée, sauf si les conditions énoncées 

au paragraphe 8 de la résolution 2371 (2017) du Conseil de sécurité sont 

remplies ; 

 iv) Interdire d’acheter des produits de la mer à la République populaire 

démocratique de Corée ; 

 v) Interdire d’acquérir du plomb et des minerais de plomb auprès de la 

République populaire démocratique de Corée ; 

 vi) Interdire de dépasser, à compter du 5 août 2017, le nombre total de permis 

de travail accordés à des nationaux de la République populaire démocratique de 

Corée prévu dans leurs juridictions à ladite date. Le Comité peut accorder une 

dérogation au cas par cas sous certaines conditions ; 

__________________ 

 1 Toutes les mesures communes sont publiées au Journal officiel de l ’Union européenne. 

https://undocs.org/fr/S/RES/2371(2017)
https://undocs.org/fr/S/RES/2321(2016)
https://undocs.org/fr/A/RES/329/200
https://undocs.org/fr/S/RES/2371(2017)
https://undocs.org/fr/S/RES/2371(2017)
https://undocs.org/fr/S/RES/2371(2017)
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 vii) Interdire de créer des coentreprises ou d’étendre des coentreprises 

existantes. Le Comité peut accorder une dérogation au cas par cas  ; 

 viii) Préciser que l’interdiction de transférer des fonds à destination ou en 

provenance de la République populaire démocratique de Corée s’applique 

également aux opérations de compensation financière  ; 

 ix) Préciser que les entreprises assurant des services financiers comparables à 

ceux qui sont offerts par des banques sont considérées comme des institutions 

financières ; 

 x) Saisir et neutraliser les articles dont l’exportation est interdite dans la 

résolution 2371 (2017). 

 d) Le règlement (UE) 2017/1548 du Conseil du 14 septembre 2017 modifiant 

le règlement (UE) 2017/1509 concernant des mesures restrictives à l ’encontre de la 

République populaire démocratique de Corée, qui met en œuvre la décision (PESC) 

2017/1562 du Conseil. 

2. En outre, pour mettre en œuvre les mesures restrictives imposées contre la 

République populaire démocratique de Corée concernant les armes et le matériel 

connexe, les autorités danoises compétentes appliqueront la législation nationale 

suivante : 

 a) Conformément aux alinéas a 1) et a 4) de l’article 7 de la loi danoise sur 

les armes no 1005 de 2012, et à ses amendements, le Gouvernement a pris une 

ordonnance sur le transport d’armes et de matériel militaire, notamment, entre des 

pays tiers, qui interdit l’acheminement des armes ou du matériel militaire vers certains 

pays ou en leur provenance. Comme le prévoit l’article premier de cette ordonnance, 

il est interdit de transporter des armes ou du matériel militaire, quels qu’ils soient, 

entre des pays tiers lorsque le pays acquéreur est inscrit sur la liste établie par 

l’ordonnance. Cette liste inclut tous les pays faisant l’objet d’un embargo sur les 

armes imposé par l’Organisation des Nations Unies, l’Union européenne ou 

l’Organisation pour la sécurité et la coopération en Europe.  En vertu de l’article 2 de 

l’ordonnance, il est interdit de transporter des armes ou du matériel militaire, quels 

qu’ils soient, entre des pays tiers lorsque le pays exportateur est inscrit sur la liste 

établie par l’ordonnance. Cette liste comprend tous les pays faisant l’objet d’un 

embargo sur les armes imposé par l’Organisation des Nations Unies, l’Union 

européenne ou l’Organisation pour la sécurité et la coopération en Europe interdisant 

expressément, par exemple, le transport d’armes en provenance de ce pays. 

 b) Aux termes de l’alinéa 1 du paragraphe b de l’article 7 de la loi sur les 

armes, il est également interdit à toute personne qui ne détient pas une licence spéciale 

délivrée par le Ministère de la justice de négocier ou d’effectuer, en qualité de 

courtier, des transactions comportant un transfert d’armes ou de matériel militaire, 

telles que définies à l’article 6, entre des pays extérieurs à l’Union européenne. Il est 

en outre interdit d’acheter ou de vendre des armes ou de matériel militaire, tels que 

définis à l’article 6, dans le cadre d’un transfert entre des pays extérieurs à l’Union 

européenne ou d’effectuer, en qualité de propriétaire d’armes ou de matériel militaire, 

un tel transfert. Comme le prévoit l’alinéa b 2) de l’article 7, l’interdiction ne 

s’applique pas aux actes accomplis dans un autre État membre de l’Union européenne 

ou en dehors de l’Union européenne par des personnes jouissant d’un statut de 

résident permanent dans un pays tiers.  

 c) Aux termes de l’article 6 de la loi sur les armes, il est interdit d’exporter 

sans une licence spéciale délivrée par le Ministère de la justice notamment des armes 

ou du matériel militaire, quels qu’ils soient. L’article 6 s’applique à toute situation 

dans laquelle des articles sont transférés du Danemark vers un pays tiers, que ce 

https://undocs.org/fr/S/RES/2371(2017)
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transfert ait lieu dans le contexte d’une exportation, d’un transit, d’un transbordement 

ou d’une réexportation. Il n’est pas délivré de licence d’exportation aux pays qui 

violent les résolutions 1718 (2006), 1874 (2009) ou 2270 (2016) du Conseil de 

sécurité. 

 d) La violation des règles susmentionnées constitue une infraction pénale 

réprimée par une amende ou une peine d’emprisonnement (voir article 10 de la loi sur 

les armes et, en cas de circonstances aggravantes, par les sanctions prévues au 

paragraphe a de l’article 192 du Code pénal danois). 

3. Ces règlements du Conseil ont force obligatoire dans leur intégralité et sont 

directement applicables dans tous les États membres de l ’Union européenne. Le 

règlement (CE) 2017/1509 énonce qu’il incombe aux États membres de fixer les 

sanctions applicables en cas de violation de leurs dispositions.  Les sanctions prévues 

par le Danemark sont énoncées dans les textes ci-après : 

 a) Le Code pénal danois no 977 de 2017 et ses modifications ultérieures. 

Conformément à l’alinéa c 2) de l’article 110 du Code pénal, quiconque ne respecte 

pas les dispositions ou interdictions légales visant à satisfaire aux obligations qui 

incombent au Danemark en sa qualité d’État Membre de l’ONU, encourt une amende 

ou une peine d’emprisonnement de quatre mois, ou, en cas de circonstances 

particulièrement aggravantes, de quatre ans. Une disposition équivalente vise les 

infractions aux sanctions imposées par l’Union européenne [art. 110, al c 3)]. En cas 

de négligence, l’infraction est punie d’une amende ou d’une peine d’emprisonnement 

de deux ans au maximum [art. 110, al. c 4].  

 b) La loi danoise sur la lutte contre le blanchiment d’argent (loi no 651 de 

2017) et ses modifications ultérieures. Aux termes de l’article 79 (voir. sect. 51) de la 

loi, une entreprise ou un particulier est sanctionné par une amende en cas de non-

respect d’une ordonnance de violation des règlements de l’Union européenne 

contenant des règles sur les sanctions financières contre des pays, des personnes, des 

groupes et des personnes morales ou des organismes.  

4. En ce qui concerne les restrictions à l’entrée sur le territoire (interdiction de la 

délivrance de visas), la loi danoise sur les étrangers no 1117 de 2017 et ses 

modifications ultérieures, ainsi que la décision (PESC) 2016/849 et le règlement 

no 539/2001 du Conseil de l’Union européenne, constituent le fondement juridique du 

refus d’admission sur le territoire et du rejet des demandes de visa. Conformément à 

la loi, les autorités danoises compétentes ont le pouvoir d ’imposer des restrictions à 

l’admission et au transit des personnes désignées par le Comité. Les instructions 

nécessaires sont données immédiatement après l’inscription de ces personnes sur la 

liste. 

 

https://undocs.org/fr/S/RES/1718(2006)
https://undocs.org/fr/S/RES/1874(2009)
https://undocs.org/fr/S/RES/2270(2016)
https://undocs.org/fr/A/RES/539/200

